
Endives Bio

de pleine terre

Amap d'Aigrefeuille sur Maine - Contrat de partenariat 2022 - 2023

entre :  et : Mme/M. …………………………………………………

Sophie MARTIN - Ferme de la petite Audonnière Adresse : ………………………………………………………

1, la petite Audonnière - 44140 LA PLANCHE ……………………………………………………………………..

06 27 14 00 94 Tél. : …………………………….…………………….…………

sophie.martin@petiteaudonniere.com Courriel : …………………………….………………..………

https://www.facebook.com/FraiseraieAudonniere/

-> dénommée ci-dessous « la productrice      »   -> dénommé ci-dessous «      l'adhérent      »  

Objet : le présent contrat règle les modalités de la vente d’endives issus d’une production en agriculture biologique, et 

permet de connaître la productrice partenaire.

Présentation de la productrice :

« Je produits des endives de pleine terre sur la ferme dans le respect de la saisonnalité et

en assurant l’ensemble de l’itinéraire de la culture :

- Les semis sont réalisés au champ au printemps et plusieurs désherbages manuels

sont menés jusqu’à la fin de l’été pour permettre un bon développement des racines.

- En novembre,  les  racines sont  arrivées  à maturité  et  sont  arrachées avant  les

premières gelées. Le feuillage est coupé au dessus du collet et les racines sont coupées à

15  cm  pour  homogénéiser  leur  longueur.  Elles  sont  ensuite  stockées  au  frais  et  dans

l’obscurité pour assurer une bonne cicatrisation.

- Plusieurs  séries  de  mise  en  forçage sont  ensuite  accomplies :  les  racines  sont

repiquées dans des bacs remplis de terreau humide et ces bacs sont ensuite placés dans

l’obscurité.  Le  feuillage  reprend  alors  son  développement,  l’absence  de  photosynthèse

permet ainsi  de  produire  un feuillage blanc.  Suivant les  températures,  la  formation de

l’endive prend 5 à 8 semaines. 

Contrairement à la production industrielle, les racines ne sont pas stockées en chambre

froide avant forçage et les chambres de cultures ne sont pas chauffées. La période de

récolte et de vente est donc très courte.

La productrice s'engage :

à   fournir   les   endives   à   l’amap   en   5   livraisons   entre   début   janvier   et  mi-février.   La

première distribution sera assurée le 05/01/23.  Les dates suivantes seront annoncées

via le bulletin de l’AMAP car la maturité est dépendante des températures ambiantes.

Elle devraient théoriquement s’enchaîner les 4 jeudis suivants.

L'adhérent s’engage sur 5 livraisons pour la saison et à prendre possession de ses produits,

par lui-même ou par l’intermédiaire d’une personne dépêchée par ses soins.

L'adhérent s'engage à être à jour de son adhésion à l'AMAP d'Aigrefeuille sur Maine.

Produit  Poids Prix unitaire 5 livraisons Montant

ENDIVES 500 g 3,95 € 19,75€

1 kg 7,9 € 39,50€

Total

Modalité de paiement : en 1 chèque, à libeller à l'ordre de « Sophie MARTIN », et à fournir avec le contrat signé

Référente : Annie Julienne - 06 30 88 26 83 - anniejuri@gmail.com

Fait à Aigrefeuille, le  ……………………...……..

L'adhérent La productrice

mailto:sophie.martin@petiteaudonniere.com
https://www.facebook.com/FraiseraieAudonniere/

